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Mi

Actif :

»LILLETIN l)E L'A. D.I.J.

II. Etat de fortune

1. Mobilier
2. Titres
3. Disponibilités

Caisse
Compte de chèques
Compte-courant N° 25t>7

Dépôts : N0 331871
N» 21894

4. Fonds de réserve :

No 331734
N° 21314
N° 12703

5. Avances

Total de l'actif

Passif :

Aucune dette

54.08
l'834.49

29.85
1'747.50
2'520.30

7'041.50
18'581 20

44)12.00

Fortune nette

1.—
500.—

0192.22

30'235.30

250.—

37 178.52

Fr. 37'178.52

III. BILAN
Fortune nette au 31 décembre 1941

Fortune nette au 31 décembre 1942

Augmentation tie fortune

Delémont, le 4 février 1943.

35 981.37
37 178.52

1 197.15

I.e rendanL-comple
II. FARRON.

COMMUNICATIONS O F FICIE L L F S

1. Cotisations : Nous prions nos membres de bien vouloir utiliser
le bulletin de versement ci-joint pour le paiement de leur
cotisation 1945. Nous leur adressons le pressant appel d'effectuer
ce versement jusqu'au 50 avril prochain, date après laquelle
les cotisations non rentrées seront prélevées en remboursement.
Le bulletin est servi gratuitement à tous les membres.

2. Abonnement: Les abonnés au bulletin sont invités à devenir
membres de l'A. D. I. ou à nous verser jusqu'au 51 mars le
prix de l'abonnement pour 1945 (4 l'r.).
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